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 Servitude AS1 résultant de l’instauration de périmètres de protection des 
eaux potables et minérales 

 
La commune est concernée par l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2016 portant déclaration 
d’utilité publique au profit de la commune de Sault-Brénaz des travaux de prélèvement et 
de dérivation des eaux du puits communal situé sur le territoire de la commune de Sault-
Brénaz avec l’instauration des périmètres de protection. 
 
Le code de la santé publique prescrit diverses servitudes en matière d’activités 
susceptibles d’être exercées dans les périmètres de protection de captage qui dépendent 
de la nature du périmètre : immédiat, rapproché ou éloigné. 
 
Service gestionnaire 
Agence Régionale de Santé (ARS) 
Délégation territoriale de l’Ain 
9 rue de la Grenouillère 
CS 80409 
01 012 Bourg-en-Bresse cedex 
 
 
 

 Servitude EL3 de halage et de marchepied 
 
Articles L. 2131-2 à L. 2131-6 du code général de la propriété des personnes publiques 
 
Servitude de marchepied : 
Les propriétés riveraines d’un cours d’eau ou d’un lac domanial sont grevées sur chaque 
rive d’une servitude de 3, 25 mètres, dite servitude de marchepied. Cette servitude 
interdit, dans cette bande de 3,25 mètres, aux propriétaires riverains de planter des 
arbres ou de se clore par des haies ou autrement. 
 
Servitude de halage : 
Servitude concernant les cours d’eau domaniaux où il existe un chemin de halage ou 
d’exploitation présentant un intérêt pour le service de la navigation. La servitude grève 
les propriétés dans un espace de 7,80 mètres de largeur le long des bords des-dits cours 
d’eau domaniaux, ainsi que sur les îles où il en est besoin. 
Les propriétaires riverains ne peuvent planter des arbres ni se clore par des haies ou 
autrement qu’à une distance de 9,75 mètres sur les bords où il existe un chemin de 
halage ou d’exploitation. 
 
Servitude à l’usage des pêcheurs : 
Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied et de halage, une servitude 
dite « à l’usage des pêcheurs ». En effet, l’article L. 2131-2 du code général de la 
propriété des personnes publiques dispose que “… Tout propriétaire, locataire, fermier ou 
titulaire d’un droit réel, riverain d’un cours d’eau ou d’un lac domanial est tenu de laisser 
les terrains grevés de cette servitude de marchepied à l’usage du gestionnaire de ce 
cours d’eau ou de ce lac, des pêcheurs et des piétons. …” 
En outre “… Le long des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons peuvent user 
du chemin de halage et de la portion de berge faisant partie du domaine public, dans la 
mesure où le permet l’exploitation de la navigation. …” 
 
Sur décision de l’autorité administrative, le droit visé à l’alinéa précédent peut 
exceptionnellement être supprimé soit pour des raisons d’intérêt général, soit pour des 
raisons de sécurité lorsque les berges sont incluses dans des établissements industriels. 
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Article L. 2131-2 du code général de la propriété des personnes publiques, modifié par la loi 
n°2010-874 du 27 juillet 2010 – art. 53 
“Les propriétaires riverains d’un cours d’eau ou d’un lac domanial ne peuvent planter d’arbres ni 
se clore par haies ou autrement qu’à une distance de 3,25 mètres. Leurs propriétés sont grevées 
sur chaque rive de cette dernière servitude de 3,25 mètres, dite servitude de marchepied. 
Tout propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d’un droit réel, riverain d’un cours d’eau ou d’un lac 
domanial est tenu de laisser les terrains grevés de cette servitude de marchepied à l’usage du 
gestionnaire de ce cours d’eau ou de ce lac, des pêcheurs et des piétons. 
 
La responsabilité civile des riverains visés au deuxième alinéa ne peut être engagée au titre des 
dommages causés ou subis à l’occasion du passage des pêcheurs ou des piétons qu’en raison 
de leurs actes fautifs. 
Les propriétaires riverains des cours d’eau domaniaux sont tenus, dans l’intérêt du service de la 
navigation et partout où il existe un chemin de halage ou d’exploitation, de laisser le long des 
bords desdits cours d’eau domaniaux, ainsi que sur les îles où il en est besoin, un espace de 
7,80 mètres de largeur. La servitude dont est ainsi grevée leur propriété est dite servitude de 
halage. 
Ils ne peuvent planter d’arbres ni se clore par haies ou autrement qu’à une distance de 9,75 
mètres sur les bords où il existe un chemin de halage ou d’exploitation. 
Le long des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons peuvent user du chemin de halage 
et de la portion de berge faisant partie du domaine public, dans la mesure où le permet 
l’exploitation de la navigation. 
 
Sur décision de l’autorité administrative, le droit visé à l’alinéa précédent peut exceptionnellement 
être supprimé soit pour des raisons d’intérêt général, soit pour des raisons de sécurité lorsque les 
berges sont incluses dans des établissements industriels. 
Lorsqu’un cours d’eau est déjà grevé de la servitude prévue au IV de l’article L. 211-7 du code de 
l’environnement (relative au SAGE existant), cette dernière servitude est maintenue. 
Une commune, un groupement de communes, un département ou un syndicat mixte concerné 
peut, après accord avec le propriétaire du domaine public fluvial concerné, et le cas échéant avec 
son gestionnaire, entretenir l’emprise de la servitude de marchepied le long des cours d’eau 
domaniaux.” 
 
La servitude s’applique directement sans qu’une mesure réglementaire (décret ou arrêté) 
ne soit nécessaire. 
 
La conséquence pour la commune : 
• Servitude de halage de 7,80 m quelle que soit la rive, partout où il existe un chemin de 
halage ou d’exploitation ; 
• Servitude de marchepied de 3,25 m sur chaque rive ; 
• Possibilité pour la commune, sous condition d’accord avec le propriétaire ou le 
gestionnaire, d’entretenir l’emprise de la servitude de marchepied en contribution à la 
préservation de la biodiversité ; 
• Exploitations de carrières interdites en lit mineur ; 
• Extractions interdites à moins de 35 mètres des limites du lit mineur. 
• La possibilité d’implanter en bordure de voie d’eau les équipements éventuellement 
nécessaires au trafic fluvial doit être ménagée dans le règlement du PLU. 
 
Service gestionnaire 
Voies navigables de France 
Direction territoriale Rhône Saône 
Subdivision de Lyon 
4 rue Jonas Salk 
69 007 LYON 
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 Servitude I2 relative à l’énergie hydraulique 
 
La servitude d’utilité publique I2 relative à l’utilisation des marées, des lacs et des cours 
d’eau en faveur des concessionnaires d’ouvrages, comprend les servitudes d’aqueduc, de 
submersion et d’occupation temporaire du sol. 
 
La commune de Sault-Brénaz est concernée par la chute hydroélectrique de Sault-
Brénaz. 
L’emprise de la servitude d’utilité publique correspond au domaine concédé par l’État à la 
Compagnie Nationale du Rhône (CNR). 
 
Service gestionnaire 
Compagnie Nationale du Rhône (CNR) 
Siège social : 
2, rue André Bonin 
69 316 Lyon Cedex 04 
 
Direction Régionale de Belley : 
Chemin des soupirs BP 107 
01 303 Belley Cedex 
 
 

 Servitude I4 au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine 
 
La commune est concernée par la ligne 225 kV n°1 dit de SERRIERES – SAINT VULBAS – 
EST. 
 
Service gestionnaire 
Réseau de Transport d’Électricité (RTE) 
Transport d’Électricité Rhône-Alpes Auvergne 
Centre Développement et Ingénierie – Service Concertation Environnement Tiers (SCET) 
5 rue des Cuirassiers 
TSA 61002 
69 501 LYON CEDEX 03 
 
Le service gestionnaire demande à être consulté : 
• pour toute demande de coupe et d’abattage d’arbres ou de taillis, 
• pour toute demande de certificat d’urbanisme, d’autorisation de lotir et de permis de 
construire, situés dans une bande à moins de 100 mètres des réseaux HTB > 50 000 V, 
afin de vérifier la conformité des projets de construction avec ses ouvrages, en référence 
aux règles de l’arrêté technique interministériel du 2 avril 1991. 
 
 

 Servitude PM1 relative aux plans de prévention des risques naturels 
prévisibles (PPRNP) et plan de prévention de risques miniers (PPRM) 

 
La commune est concernée par le plan de prévention des risques « inondation du Rhône 
» sur les communes de Saint-Sorlin-en-Bugey et Sault-Brénaz approuvé par arrêté 
préfectoral du 25 juillet 2017. 
 
Service gestionnaire 
Direction départementale des territoires de l’Ain 
23 rue Bourgmayer 
CS 90410 
01 012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
 
 


